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Délibération n°2018/14 

 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.715-2, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques notamment les articles R2124-64 à  
R2124-76 ; 
Vu le décret n°94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT ; 
Arrêté du 23 décembre 2015 fixant les listes de fonctions des établissements d'enseignement supérieur 
du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche prévues aux 
articles R. 2124-65 et R. 2124-68 du code général de la propriété des personnes publiques pouvant 
ouvrir droit à l'attribution d'une concession de logement par nécessité absolue de service ou d'une 
convention d'occupation précaire avec astreinte ; 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement. 
 
 
Le conseil d’administration réuni le 13 mars 2018 : 
 
 
Objet : Concession de logement par nécessité absolue de service 
 
 
Le conseil d’administration accorde une concession de logement par nécessité absolue de service à 
M. Nicolas LAMARTINE à compter de sa prise de fonction en qualité de gardien de l’UTT. 
 
 
 
 
Résultat du vote :  
 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 

 
 
Troyes, le 13 mars 2018 
 
Le président du conseil d’administration 

        


